
 

 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

de la réunion du conseil d’établissement 

du lundi 6 mai 2024, à 19 h, 

au local R-123, de l’École secondaire de Rivière-du-Loup 

 

 

Parents :  

Nom : Présent 

Claude Beaulieu ☒ 

Nancy Dumont ☐ 

Caroline Lacombe ☐ 

Michel Marcotte ☒ 

Marie-Claude Milord  ☒ a quitté à 19h51 

Karine Plourde ☒ 

Renée Redmond ☒ 

Virginie Ruel ☒ 

Enseignants :  

Nathalie Desjardins ☒ 

Chloé Dufour ☒ 

Alexandre Gaudreau ☒ 

Julie Malenfant ☒ 

Jessica Plourde ☒ 

Christian Roussel ☒ 

Direction :  

Benjamin Paradis ☒ 

Professionnel :  

Claudia D’Auteuil (substitut) ☐ 

Karine Fortin (janvier à juin) ☐ 

Catherine Morin (septembre à décembre) ☐ 

Soutien :   

Vivianne Bourgie ☒ 

 ☐ 

Élèves :   

Antoine Boucher ☒ 

Marie-Jade Simard ☐ 

Membre de la communauté :   

Annie-Claude Simard ☐ 



 

 

1. OUVERTURE DE LA RÉUNION  

Après avoir constaté la régularité de l’assemblée, M. Marcotte débute la réunion. 

 

 

2. ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR  

2.1  Ajouts ou modification des points; 

Ajout du point 7.6 Sortie à l’Orchestre symphonique de Montréal 

 

2.2 Point 12. Autres points, ouvert ou fermé.  

Il est proposé par M. Beaulieu que l’ordre du jour soit accepté et que le 

point 12. Autres points demeure ouvert.  

 

La proposition est adoptée à l’unanimité.  CÉ 2023-2024-0027 

 

 

3. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 18 MARS 2024 

3.1 Adoption du procès-verbal du 18 mars 2024;  

Le procès-verbal a été envoyé par courriel et lu avant la rencontre. Mme Virginie Ruel 

propose l’adoption du procès-verbal.  

 

La proposition est adoptée à l’unanimité.   CÉ 2023-2024-0028 

 

3.2 Suivi au procès-verbal.  

Aucun 

 

 

4. CORRESPONDANCE 

Aucune 

 

5. SUJETS POUR ADOPTION  

5.1 Résolution pour l’adoption du projet éducatif;   

Chaque membre du conseil d’établissement a reçu un pamphlet présentant le projet 

éducatif 2023-2027. Cinq rencontres ont été faites pour discuter et en arriver à ce 

document important. M. Paradis nous suggère de regarder ensemble celui-ci.  Il 

fait lire quelques membres à voix haute.  

Petites coquilles :  

- Dans le tableau, écrire OBJECTIFS au lieu d’OBECTIFS  

- Il manque une parenthèse à la fin de : projets pédagogiques particuliers. 

- Enlever dont 544 ont un plan d’intervention.  

- Ajouter le nombre d’élèves en Exploraction et en Général.  

- Changer le mot draine par accueille et enlever le mot dortoir.  



 

 

- Le chiffre pour le nombre d’habitants à Rivière-du-Loup est 20 472 au lieu de        

20 176.  

- Ajouter un x à Enjeu.          

 

Mme Redmond propose l’adoption de cette résolution.  

 

La proposition est adoptée à l’unanimité.      CÉ 2023-2024-0029 

 

5.2  Résolution de la demande de renouvellement de la reconnaissance des 

            programmes de Sport-études et d’ajout de nouveaux sports.  

Considérant que la reconnaissance par le MEES des programmes de Sport-études 

et des concentrations prendra fin le 30 juin 2025, il est proposé par M. Marcotte de 

demander au MEES de renouveler la reconnaissance des programmes de            

Sports-études de l’ESRDL. 

          

M. Michel Marcotte propose l’adoption de cette résolution.  

 

La proposition est adoptée à l’unanimité.  CÉ 2023-2024-0030 

 

 

6. SUJETS POUR APPROBATION 

6.1 Dérangements pédagogiques (tableau en annexe); 

 

 
  

Mme Julie Malenfant propose que les activités soient approuvées. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité.  CÉ 2023-2024-0031 

 

 

 



 

 

6.2 Prêt de locaux pour les élèves du CAF; 

 L’organisme Répit-Loisirs-Autonomie qui accueille en grande partie nos élèves du 

CAF, utilisera nos locaux adaptés pour un camp d’été, du 25 juin au 14 juillet, et du 

3 août au 9 août. M. Paradis offre le service gratuitement étant donné qu’il 

n’occasionne pas de temps ni de frais supplémentaires. 

 

 M. Beaulieu propose que le point soit accepté. 

 

 La proposition est adoptée à l’unanimité.         CÉ 2023-2024-0032 

 

6.3 Résolution du tirage d’une guitare pour les élèves d’Arts-études. 

 Approbation d’une activité de financement avec demande de permis auprès de la 

Régie des alcools, des courses et des jeux. Il y aura vente de billets pour le tirage 

d’une guitare. Les profits serviront à maintenir les coûts de l’inscription au 

programme Arts-études au plus bas pour les parents et à financer certaines activités 

du parcours. La répartition des profits se fera pour tous les élèves inscrits en          

Arts-études musique. 

  

M. Marcotte propose que le point soit accepté. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité.  CÉ 2023-2024-0033 

 

 

7. ACTIVITÉS APPROUVÉES PAR COURRIEL 

7.1 Initiation à la sécurité nautique – Piscine du Cégep de Rivière-du-Loup; 

7.2 Musée de la civilisation de Québec;  

7.3 Quilles – Saint-Pascal; 

7.4 Randonnée au sentier du Cabouron – Saint-Germain-de-Kamouraska; 

7.5 Sortie à la cabane à sucre Jocy – Travail acéricole; 

7.6 Sortie à l’Orchestre symphonique de Montréal. 

 

Les propositions ont déjà été approuvées par tous les membres par courriel. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. CÉ 2023-2024-0034 

 

8. SUJETS POUR CONSULTATION 

8.1    Critères de sélection de la direction d’école; 

Ce point est valide pour deux ans, donc la prochaine consultation sera en 2025-2026. 

Les membres demandent à M. Paradis de vérifier auprès du Centre de services 

scolaire quel est le mandat du conseil d’établissement.  

 



 

 

8.2    Date de l’assemblée générale des parents 2024-2025 à la PHD : le mercredi 

         4 septembre 2024, à 18 h 30. 

  

 

9. POINTS DE LA DIRECTION 

9.1 Cirque MUSE : Comment célébrer ce que nous sommes?; 

L’équipe de l’ESRDL s’engage à bien préparer les élèves avant une prochaine 

présentation.  

 

9.2  Augmentation des frais du PÉI (10 000 $ US à 10 920 $ US); 

 C’est le montant que chaque école doit payer pour avoir l’appellation du PEI. 

 

9.3 Fin des cours, horaire des examens et activités de la fin juin;  

 M. Paradis nous présente l’horaire de fin d’année préparé par le comité. 

 

9.4 Retour sur la formation obligatoire des membres du CÉ; 

 C’est le devoir des nouveaux membres de suivre la formation. 

 

9.5 Bal des finissants le 21 juin à l’Hôtel Universel; 

  

9.6 Mozaïk : suivi de l’implantation de l’utilisation de masse… Amincissement de 

            l’agenda papier. 

 L’agenda papier restera l’an prochain, mais en format plus aminci. Nous devons 

retourner en soumission chaque année et nous pourrions sauver des frais.    

 

10. RAPPORTS 

10.1 Comité de parents; 

M. Beaulieu nous informe qu’à la dernière rencontre, il a été sujet du transport du 

midi afin que les montants restent les mêmes. Désormais, les élèves ne peuvent plus 

changer d’autobus pour partir avec un ami. Un élève a déjà la possibilité de deux 

adresses et une possibilité de demander une exemption, s’il travaille.  

 

10.2 CCSEHDAA; 

M. Beaulieu nous informe qu’à la dernière rencontre, les sujets abordés étaient les 

plans d’interventions, les référentiels et les codifications. 

 

10.3 Trésorerie. 

N’oubliez pas de demander vos frais pour la dernière rencontre. 

 

 

 



 

 

11. CONSULTATION OBLIGATOIRE AUPRÈS DES ÉLÈVES 

M. Boucher nous présente un Forms qui sera envoyé à tous les élèves. Les résultats seront 

présentés à la prochaine rencontre. Ajouter ce point à l’ordre du jour du 17 juin. 

 

 

12. AUTRES POINTS 

12.1 Entrée scolaire différenciée pour les élèves de secondaire 1; 

À la première journée d’école, l’ensemble des enseignants croient qu’il est important 

que les élèves 1re secondaire rentrent seuls. On reporte ce point à la prochaine 

rencontre et on demande au proposeur de retourner à l’écriture, à la suite des 

discussions. 

 

 

13. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

 Aucune. 

 

 

14. LEVÉE DE LA RÉUNION 

La réunion est levée à 21 h 01, par M. Boucher. 

 

 

Le président, Le directeur, 

 

 

M. Michel Marcotte M. Benjamin Paradis 

 

Rédigé par : Julie Malenfant, secrétaire 


